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ÉTAT DE SITUATION CONCERNANT LES FUSIONS 
DES COMMISSIONS SCOLAIRES DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGU E 

 
Amos, 21 novembre 2014 – Hier, dans le cadre d’une rencontre de la Fédération des commissions scolaires 

du Québec (FCSQ), en présence des présidents et directeurs généraux, un scénario de fusion a été déposé 

faisant passer le nombre de commissions scolaires en région de 5 à 2. Notons cependant que le ministre a 

démontré de l’ouverture à d’autres propositions concertées régionalement. Celles-ci doivent 

obligatoirement comprendre des fusions, le statu quo n’étant plus acceptable. 

 
Selon la présidente de la CSH, madame Annie Quenneville, les élus et dirigeants des commissions scolaires se 
concertent pour déterminer le meilleur scénario assurant l’accessibilité, l’équité et la diversité des services 
offerts aux élèves de l’ensemble de la région.  Elle souligne aussi que les enjeux économiques pour chaque 
territoire sont également considérés dans ces discussions. La présidente s’est engagée à ce que ces principes 
demeurent au cœur des échanges et des solutions envisagées. 
 
Les participants de cette même rencontre ont été informés de l’échéancier de mise en œuvre de cette vaste 
opération de fusion. Le projet de loi sera déposé en février pour une adoption avant la fin de l’année scolaire. 
Cependant, les fusions seraient effectives à compter de l’année scolaire 2016-2017, laissant une année pour 
réaliser l’arrimage entre les organisations concernées. 
 
La prudence reste donc de mise face à ce premier projet de découpage. À ce sujet, les membres du conseil 
des commissaires et les directeurs de services de la CSH se réuniront dès lundi prochain en soirée, pour 
analyser et prendre position face au scénario proposé par le ministre Bolduc. Une réunion des présidents des 
commissions scolaires de l’Abitibi-Témiscamingue est également prévue le 1er décembre pour s’entendre sur 
le meilleur découpage pour toutes les parties. 
 
Jusqu’au dépôt de la position régionale afin d’aider le processus de négociation, la CSH ne compte pas 
émettre d’autre état de situation. 
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